FRBVB - AIF

AUX CLUBS DE PROVINCIALE DAMES ET MESSIEURS

HOMOLOGATION PROVINCIALE

SAISON 2007-2008

CHAPITRE 1: 
PROCEDURE CONCERNANT L’HOMOLOGATION  

1.1.
BUT


Le but de cette procédure est d’informer les clubs de tous niveaux des normes et directives concernant l’homologation de leur terrain. 


Par l’inscription et la participation à la compétition et la Coupe le club souscrit automatiquement aux dispositions de la procédure décrite ci-dessous. 


Les clubs sont supposés connaître le contenu de cette procédure. 


Pour les rencontres officielles un terrain doit être homologué. 


Des infractions constatées par l’arbitre seront notées sur la feuille de match et sanctionnés par les amendes prévues et/ou par le retrait du certificat d’homologation. 

1.2.
RESPONSABILITE 



Le Président et secrétaire de club sont responsables pour le formulaire d’inscription. Ils informent par ce document officiel du nom de l’équipe, de la salle, de l’adresse, du type de salle et de terrain sur lequel le club jouera. Cette information porte sur la compétition et la Coupe du championnat à venir et les données devront être communiquées pour le 1 juillet avant le championnat à venir. 


Uniquement dans le cas ou une équipe est promue, change de salle ou de terrain ou si une salle est modifiée à la suite de travaux, une nouvelle sera requise, sauf si un des responsables  respectif le réclame. 

1.3.
DETERMINER LE TYPE DE SALLE ET DE TERRAIN


1.3.1.
Le type de salle est déterminé à partir du type de salle le plus courant (item 1 à 10) ainsi que du type de terrain


Si aucun de ces schémas ne correspond à votre situation, il faudra établir un schéma sur base de l’annexe type 10. 


1.3.2.
Pour définir le terrain qui servira aussi bien à la rencontre principale qu’à la rencontre réserve on placera l’ENTREE/SORTIE des spectateurs  à gauche, en dessous ou à droite, mais jamais au dessus.  

EXEMPLE:
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Type de salle : 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 -10


Entrée :          à gauche / en dessous / à droite 


Terrain principal:   1 - 2 - 3 - 4 - 5


Terrain réserve:1 - 2 - 3 - 4 - 5.

DIFFERENTS TYPES DE SALLE
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1.3.3.
Le Responsable Homologation contrôle sur base de ces données si la salle et le terrain correspondent aux normes du niveau de compétition provinciale correspondant. 

1.3.4.
Si ces données ne satisfont pas aux normes de ce niveau de compétition, le responsable Homologation informera immédiatement le secrétaire du club en détaillant les raisons de cette information

1.3.5.
Si la salle n’est pas connue du Responsable “Homologation” il prendra immédiatement contact avec le responsable concerné afin d’obtenir un rapport détaillé. Il sera attribué un code d’homologation à la salle aussi vite que possible. 

1.4.
CHANGEMENT DE SALLE 

Si une équipe est obligée, pour des raisons valables, de changer de salle pour une rencontre  il devra en informer le responsable de compétition.


Le Responsable des Rencontres demandera au Responsable Homologation si la salle choisie correspond aux normes pour le niveau concerné.


Le Responsable Homologation appliquera alors la procédure comme décrite sous 1.3.

1.5.
TERRAINS DE RESERVE 

Il est permis de changer de terrain avec autorisation écrite du Responsable des Rencontres qui prévient l’opposant si le terrain principal n’est pas disponible et à condition que :


a.
Il y ait une raison valable pour jouer sur le terrain de réserve et que la raison de cette modification soit notée sur le feuille de match. 


b.
Le terrain de réserve soit homologué et corresponde aux normes du niveau de compétition. 

1.6.
INTERRUPTION D’UNE RENCONTRE, CHANGEMENT DE TERRAIN 

Si, à la suite de circonstances imprévues le jeu est interrompu et que le match se poursuit sur un autre terrain (Réf. Règles de Jeu Internat. 17.3) – il convient de lire comme suit : « à tous niveaux sauf le niveau Ligue » - 17.3.2 « une heure au lieu de 4 » et 17.3.3 « une heure au lieu de 4 », ce terrain de réserve doit également être homologué et correspondre aux normes du niveau de compétition concerné. 

1.7.
SANCTIONS EN CAS DE MATCH SUR UN TERRAIN NON-HOMOLOGUE 

Chaque rencontre jouée sur un terrain non-homologué ou un terrain au code inférieur au niveau concerné et que ce fait a été constaté 


a. et noté par l’arbitre de rencontre sur la feuille de match, ou


b. par le Responsable de Compétition, ou 


c. par le Responsable Homologation, 


sera automatiquement perdue par un forfait administratif pour l’équipe fautive. 

CHAPITRE 2: REGLEMENT d’HOMOLOGATION PROVINCIALE
2.1.
CODES MINIMAUX   


Pour jouer des rencontres officielles le terrain doit être homologué et correspondre au tableau ci-dessous qui peut éventuellement déroger des Règles de Jeu internationales. 

	Série
	Ordre des codes

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	Prov  Messieurs et Dames 
	C
	C
	C
	B
	C
	A
	A
	A
	A
	B


CODES:

Code 1
Zone libre autour du terrain de jeu 



A : 3m ou plus




B : entre 2 et 2,99 m




C : entre 1,5 et 1,99 m

Code 2
Hauteur au dessus du terrain de jeu et de la zone libre



A: 7m et plus 




B : entre 6,50 et 6,99 m




C : entre 6,0 et 6,49 m

Code 3
Éclairage  au dessus du terrain de jeu et de la zone libre



A: 400 LUX ou plus 




B : 300 Lux ou plus 




C : 250  Lux ou plus

Code 4
Revêtement sportif  



A: parquet flottant ou parquet sol flottant absorbant les chocs 




B : parquet ou sol synthétique sur sol dur.




C : Béton lissé

Code 5
Couleur  du terrain de jeu et des lignes



A: terrain de jeu d’une couleur différente de la zone libre, libre de toutes  
                                       autres lignes 

 


B: terrain de jeu d’une autre couleur que la zone libre comportant des lignes 



    d’autres terrains 




C : Lignes de délimitation avec croisement de lignes d’autres couleurs

Code 6
Distance entre le poteau qui tend le filet et la ligne de côté



A: entre  0,5 et 1m




B : entre 1 et 1,50 m

Code 7
Podium d’arbitre



A: Podium permettant de mener le match debout et la possibilité de s’asseoir




    pendant les différents moments d’arrêt.




B. Podium sans possibilité de s’asseoir. 

Code 8
Vestiaire de joueurs/joueuses 



A: vestiaires séparés avec douches 




B : Avec douche communes

Code 9
Vestiaire des arbitres



A: avec douche, table, chaise,  porte manteau et toilette




B : avec lavabo sans toilette

Code 10
Zone d’échauffement et de pénalité
A: Zone d’échauffement 9m²(3X3) dans un coin de salle et zone de pénalité  1X1m 
    (2 chaises) derrière le banc des joueurs, toutes les deux délimitées 

B : Zone d’échauffement 9m carrés (3x3) non délimitée et zone de pénalité  

     (1 chaise) à côté du banc de touche

2.2
SPECIFICATION DES CODES

2.2.1  
AIRE ET DIMENSIONS (code 1)


L’aire de jeu comprend le terrain de jeu et la zone libre (Règles de jeu 1)

Le terrain de jeu est un rectangle de 18 x 9m, entouré par une zone libre de min. 3m 
de longueur et  derrière la ligne de fond (Règles de jeu internat. 1.1)


2.2.1.1
Le terrain de jeu comprend :




-la zone avant 




-la zone arrière 


2.2.1.2
 La zone libre comprend les zones suivantes :




-la zone de remplacement (où se trouve également le 2e arbitre + poteau  
 


 et filet)




-la zone de remplacement du libero (où le coach peut évoluer librement)




- la zone de service 




-pour les rencontres internationales if faut prévoir une zone pour le coach




  (du prolongement de la ligne d’attaque à la ligne de fond). 




- la zone de coach quand il y a de juge de ligne

2.2.1.3  L’espace de contrôle se trouve à l’extérieur de l’aire de jeu et comprend :



-la table de marqueur  



-banc des joueurs 



-zone d’échauffement 



-aire de pénalité 

2.2.1.4 La zone de service a 9m de large et est située derrière la ligne de fond (la ligne de fond non comprise). Elle est délimitée sur le côté par deux lignes de 15 cm apposées à 20 cm de, et perpendiculaire a la ligne de fond et dans le prolongement de chaque ligne de côté. 
Ces deux lignes sont comprises dans la largeur de la zone. A l’arrière la zone de service s’arrête jusqu’à la fin de la zone libre (Règl. de jeu internat. 1.4.2).

         La zone de service a minimum 3 m de profondeur et est la même (et de même surface) de chaque côté. Il est toutefois interdit de minimiser la zone de service artificiellement à l’intérieur des 5m afin d’augmenter la valeur du spectacle de volley.

           2.2.1.5 Les types de salles suivants (y compris le terrain) peuvent être retenus



-salle type 1
terrain 1



-salle type 2
terrain 1



-salle type 3
terrain 3



-salle type 4
terrain 1



-salle type 7
terrain 1



-salle type 8
terrain 1



-salle type 9
terrain 1



-salle type 10
terrain 1


Pour les autres séries nationales chaque terrain qui satisfait aux normes des dimensions peut être pris en considération. 

2.2.1.6 Les dimensions des différents espaces et zones sont définies. 
Consultez les dimensions des aires de jeu et espaces de contrôle sur le schéma.

2.2.2. HAUTEUR AU DESSUS du TERRAIN DE JEU ET ZONE LIBRE (code 2)
Aucun obstacle ne peut se trouver au dessus du terrain de jeu et de la zone libre à moins de 7m  (Regl. Internat. 1.1)

2.2.3. ÉCLAIRAGE  AU DESSUS du TERRAIN DE JEU ET ZONE LIBRE (code 3)


Pour toutes les rencontres de niveau provinciale l’éclairage au dessus de l’espace de jeu devra être de min. 250  LUX à 1m du sol (Règles de jeu int. 1.6). 


     2.2.3.1. Recommandations 


Les valeurs suivantes sont reprises des recommandations pour l’éclairage des halls de sport de la Commission Internationale de l’Eclairage (CIE) de CIE 58 – 1983: Éclairage  des halls de sport


L’éclairage doit être diffus et non éblouissant au dessus du terrain de jeu et de la zone libre.


    2.2.3.2. Mesurer l’éclairage 


La méthode correcte pour mesurer l’éclairage  au dessus du terrain de jeu et de la zone libre consiste à utiliser un compteur LUX étalonné.


L’éclairage  est mesuré aux 4 coins de la zone libre et au milieu de l’aire de jeu à 1m au dessus du sol. La moyenne de ces 5 mesures donne la bonne mesure.
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2.2.4. REVÊTEMENT SPORTIF DE l’AIRE DE JEU (code 4)


L’Aire de Jeu ne peut présenter aucun danger de blessure. (Règles de jeu int. 1.2.1)


       Les sols rugueux ou lisses sont interdits (Règles de jeu int. 1.2.1)

            Le terrain de jeu et la zone libre doivent être différenciés par une couleur différente.


       2.2.4.1 Normes pour revêtements sportifs  

A :
Le sol doit comporter un parquet flottant ou un revêtement sportif synthétique apposé sur une base flottante (absorbant les chocs) afin d’éviter la surcharge et des blessures.     

B : 
Le sol est un sol de sport couvert d’un tapis ou sol synthétique. 


       2.2.4.2 Accéder à l’Aire de Jeu


Il est interdit d’accéder le sol sportif avec des chaussures laissant des traces (voir le règlement de compétition).


2.2.4.3 ll faut également veiller à ce que la publicité ne compromette jamais la sécurité des joueurs.

2.2.5.
 COULEUR  DES LIGNES (code 5)

La largeur des lignes est de 5 cm. Les lignes doivent être de couleur contrastée au terrain de jeu et à la zone libre.(Règles de jeu Int. 1.3.1)


De plus la couleur des lignes doit être différente des autres couleurs de lignes des autres terrains.
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2.2.5.1 Normes


            A
Le terrain de jeu est de couleur différente de la zone libre. De plus il ne peut y avoir d’autres lignes sur l’aire de jeu que celles du  volley-ball. 


            B
Le terrain de jeu est de couleur différente à la zone libre. Sur le terrain de jeu et/ou sur la zone libre se trouvent d’autres lignes. 



C
Lignes de délimitation avec des croisements de lignes d’autres couleurs


2.2.5.2 Recommandation 

La Commission d’Homologation est consciente du fait que le choix de la couleur de lignes est souvent le fait du gérant de salle ou de services communaux ou d’autres non au fait des normes en vigueur en compétition Honneur Dames et National.

Nous conseillons aux clubs de contacter les responsables ou services compétents afin de les persuader, n.m. dans le cas ou les lignes sont redessinées, d’utiliser des couleurs de sol contrastée avec les couleurs de lignes afin de distinguer clairement  les limites.

Ceci aide autant les arbitres que les joueurs et le public. Cela empêche la contestation et augmente la visibilité. 


Les lignes de délimitation du terrain et lignes d’attaque doivent être de même couleur ; la ligne centrale peut être de couleur différente si elle sert également de limite pour un autre sport. Les lignes doivent être des traits pleins.  

2.2.6.
DISTANCE ENTRE  LE POTEAU  ET LIGNES DE CÔTÉ TERRAIN (code 6 –voir dessin) 


2.2.6.1 Les poteaux qui tendent le filet doivent être ronds et lisses, avoir une hauteur de 2,55m et être réglable de préférence


De plus ils doivent se trouver à une distance de 0,5 m à 1 m de chaque ligne de côté.  
(Règles de jeu int. 2.5)


Il est interdit de fixer les poteaux à l’aide de câbles (Règles de jeu int. 2.5.2)


Remarques:


Les poteaux doivent être pourvus de protections en caoutchouc ou équivalent depuis le sol jusqu’à minimum 10 cm en-dessous du bord supérieur du filet afin de protéger les joueurs de blessures.



2.2.6.2 Le filet est constitué de maillons noirs et carrés ; il mesure 1m de large et 9,5m de
long (Règles de jeu intern. 2.2.).


Structure: voir Règles de jeu int. 2.2


Les câbles doivent être protégés de façon à éviter des blessures. 


La hauteur du filet est 2,43 m pour les Hommes et 2.24m pour les Dames
(Règles de jeu int. 2.1.1)


La hauteur est mesurée au milieu du terrain à l’aide d’une toise étalonnée. La hauteur mesurée au niveau de la bande de côté ne peut avoir plus de 2cm de plus qu’au milieu du filet. 


Cette toise DOIT être étalonnée en cm sur toute sa longueur. 


Cette mesure doit être recommencée chaque fois que l’arbitre le juge utile. Après chaque réparation qui pourrait influencer la hauteur du filet, cette hauteur doit être revérifiée. 


Une publicité éventuelle n’est pas autorisée ailleurs que sur la bande blanche horizontale (au dessus et/ou en dessous) du filet sans que ceci ne porte atteinte aux caractéristiques du filet comme décrit dans le règles de jeu internationales. 


Le côté du filet ne peut comporter de bâtons ou autres matériaux qui peuvent mettre en danger les joueurs.  


Le filet est tendu avec des tendeurs fixés aux poteaux.  


         2.2.6.3 Les bandes de coté fixées au filet verticalement au niveau des lignes de côté sont deux 
bandes blanches de 5cm de large et 1m de long. Ces bandes sont considérées comme 
faisant parties du filet. 


Remarques: Ces bandes ne peuvent être tissées dans le filet et DOIVENT pouvoir être 
réglables.

         2.2.6.4  Les antennes sont fixées à l’extérieur de chaque bande de coté et placées de chaque coté du filet. Sur le côté à la position 4. 


Elles sont considérées comme faisant partie du filet et elles limitent le passage sur le côté. (Règles de jeu int. 2.4)
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2.2.7. LE PODIUM D’ARBITRE (code 7)


Le premier arbitre remplit sa fonction debout sur le podium d’arbitre placé à une des extrémités du filet.


Son champ de vision se situe à environs 50 cm au dessus du filet. 


Le podium d’arbitre ne peut PAS être fixé aux poteaux.

          2.2.7.1. NORMES


Le podium d’arbitre doit être conçu de façon à ce que l’arbitre mène la rencontre debout.


Le podium d’arbitre doit être protégé à l’avant par une protection de caoutchouc ou protection équivalente afin d’éviter des blessures. 

           2.2.7.2. EXEMPLE
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2.2.8. VESTIAIRE JOUEURS (code 8)

Il faut toujours un vestiaire par équipe. Le vestiaire pour les visiteurs doit être à disposition au moins deux heures AVANT la rencontre et jusqu’à au moins une heure APRES la rencontre. Les vestiaires doivent être propres et pourvu de crochets/porte manteaux  (au moins 1 par joueur mentionné sur la feuille de match). 


Les douches doivent être propres et offrir un certain confort (eau froide et chaude). 


Les douches doivent être disponibles séparées et par équipe.  


L’équipe visiteuse pourra de préférence disposer d’un vestiaire supplémentaire (local) pouvant servir de local kiné permettant de dispenser des soins avant, pendant et après la rencontre . 

2.2.9.
VESTIAIRE D’ARBITRES (code 9)

Un vestiaire séparé et qui peut être fermé à clef doit être mis à disposition des arbitres au moins une heure AVANT et une heure APRES la rencontre. 


Le vestiaire doit être propre et muni de suffisamment de porte manteaux, de chaises et de table.


Le vestiaire doit comporter au minimum un lavabo

. 

2.2.10. AIRE D’ÉCHAUFFEMENT ET AIRE DE PÉNALITÉ  (code 10)


Voir le schéma de l’aire de jeu.


Les zones d’échauffement mesurent 3m x 3m et se situent dans les coins de l’aire de compétition sur le côté du banc de touche et en dehors de la zone libre ; 


La zone doit être délimitée avec des lignes ; un tapis peut également être utilisé. 


L’aire de pénalité mesure 1m x 1m et se trouve dans l’aire de jeu, en dehors de la zone libre derrière les bancs de touche entre ces bancs et l’aire d’échauffement. 



La zone doit également être délimitée avec des lignes ; un tapis peut également être utilisé. 


Dans les salles où l’aire de pénalité ne peut  être placé derrière le banc de touche elle peut être mise à côté du banc de touche. (code B)

EQUIPEMENTS NON COMPRIS DANS LE CODE D’HOMOLOGATION 

1. Tables de marqueurs pour tous les officiels


Prévoir assez d’espace pour les tables (min. 3) et suffisamment de chaises


- Table pour – 2 marqueurs et le délégué au terrain


- opérateurs du tableau de marquage et speaker

2. Plaquettes numérotées 


Deux sets de plaquettes numérotées de 1 à 18 doivent être mis à disposition des deux coaches uniquement pour les séries nationales.

RECOMMANDATION: utiliser des modèles “raquettes de tennis de table” avec le numéro des deux côtés, numéros de couleur sombre sur fond clair. 


L’arbitre contrôle si tout est ok avant le match. (Pas obligatoire en province)

3. Ballons de compétition 

Pour toutes les rencontres officielles du niveau provincial il sera utilisé uniquement les ballons prescrits par le règlement. La liste des ballons est disponible dans le règlement de la compétition.

Les ballons utilisés, pour la rencontre comme pour l’échauffement sont tous de la même marque et du même type.

Un manomètre est mis à disposition de l’arbitre afin de pouvoir vérifier la tension des ballons. 


Voir également le règlement de la compétition.

4. Le Marquoir 

Le marquoir est un marquoir informatif à destination des officiels et du public. Il doit être placé de telle façon qu’il soit bien lisible par tous les officiels. 

Le marquoir peut être électronique.








Règlement Homologation 2007-2008



